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Dans le Delta Central du Niger, la pêche artisanale a 
subi l’influence de différents événements qui ont 
contribué à contrarier son bon développement : ainsi, 
la détérioration des conditions climatiques dès le 
début des années soixante-dix, accentuée dans le 
courant des années quatre-vingt, mais aussi les 
contre-coups des crises pétrolières sur les économies 
ouest-africaines, ou encore une croissance démogra- 
phique mal maîtrisée et peu mise à profit pour le 
développement de cette région précédemment sous- 
peuplée. Ces événements et d’autres encore partici- 
pent à l’explication de la récession que connaît le sec- 
teur halieutique depuis une vingtaine d’années. 
Cependant, le développement d’une situation de crise 
et son aggravation progressive résultent d’abord de 
l’inadéquation des procédures de gestion basées sur la 
“théorie moderne des pêches”. Les limites des modèles 
biocentrés développés dans le courant des années cin- 
quante apparaissent clairement dans le cas des pêche- 
ries du Delta Central, tant pour l’analyse de leur évolu- 
tion et le diagnostic de leurs dysfonctionnements que 
pour la gestion des stocks ichtyologiques. 

Il s’agit donc de reconsidérer l’ensemble du modèle 
de gestion actuel pour envisager d’autres méthodes, 
mieux adaptées aux spécificités du Delta Central. Ces 
méthodes ne résulteront pas uniquement de choix 
techniques, mais également de choix politiques. Pour 
mettre en place une autre gestion des pêches, il 
conviendra d’abord de décider de questions telles que 
l’importance qui doit être accordée au développe- 
ment de la région deltaïque, ou encore la façon dont 
la pêche doit s’insérer dans le tissu productif régional. 
Ce sont les réponses que 1’Etat décidera d’apporter à 
ces problèmes qui détermineront les actions à envisa- 
ger pour aménager les pêcheries deltaïques. De 
même les contraintes techniques qu’un choix de ges- 

tion fera apparaître renverront à d’autres questions 
qui s’inscriront nécessairement ddnS le cadre de poli- 
tiques nationales telles que les orientations de déve- 
loppement, la politique de l’emploi, la politique éco- 
nomique et celle de la mise en valeur des secteurs et 
espaces ruraux. 

11 n’y a pas une seule honrw gestion des pêches que 
l’expert puisse imposer comme une évidence fournie 
par une nature supposée universelle de l’activité 
halieutique. 11 existe au contraire de nombreux choix 
possibles et la réussite de bd solution choisie dépend 
de sd pertinence vis-à-vis du fonctionnement réel du 
secteur, de sd cohérence avec les options prises au 
niveau national ainsi que de 1~ clarte de son afficha- 
ge. 11 n’appartient donc pas aus seuls scientifiques 
d’en définir precisement les contours. Aussi nous 
liirüterons-nous à suggerer des orientations et à souli- 
gner certaines contraintes en nous appuyant sur les 
conclusions de nos travaux. 

La pêche artisanale çontinentüle, parente pauvre du 
développement, est souvent sacrifiée à l’expansion 
d’autres secteurs. Il est vrai qu’elle ne donne pas lieu 
à des aménagements spectaculaires et qu’elle réclame 
une plus grande attention au maintien des équilibres 
naturels, dont elle dépend entierement, clue certknes 
pratiques industrielles ou sem-industrielles en mdtiè- 
re d’agriculture ou d’élevage. Ses vertus sont d’appa- 
rence moins moderne : elle n’epuise pas les sols, ne 
cree pas de nuisances, ne favorise pas la désertifica- 
tion et produit souvent des protéines animdles à un 
coût inférieur ri l’élevage. 

Même dans sa situation actuelle et malgré les préju- 
dices que la séchewse lui inflige, la production 
hülieutique du Delta est supérieure à celle de nom- 



breux pays cOtiers ouest-ahicains (1). On a souligné à 
plusieurs reprises que l’exploitation actuelle des 
stocks n’avait pas diiué leur potentiel. Si donc les 
crues reprenaient la même importance que dans les 
années soixante et si le taux d’exploitation actuel était 
maintenu, les pêches dekdïques seraient probable- 
ment en mesure de produire plus de 200 000 tonnes, 
soit autant que les pêches maritimes du Nigeria ou de 
la Guinée. 
Dans le présent contexte climatique, la production 
peut étre accrue par une meilleure mise en valeur des 
ressources naturelles deltaïques. C’est donc une 
richesse (production de devises, d’emplois et de res- 
sources alimentaires, diversification des productions 
nationales) qu’il convient de ne pas sacrifier. 
De nouvelles règles de gestion sont à concevoir. Elles 
doivent nécessairement rompre avec l’indéfiniton des 
politiques passées. Pour permettre au secteur halieu- 
tique de retrouver équilibre et dynamisme il convient 
avant tout que les priorités concernant la ressource, 
l’inter&4 de la production, le rôle et les intérêt5 de 
I’Etat dans le secteur, la consommation nationale, la 
reproduction des conditions de vie des pêcheurs, 
soient fixées et hiérarchisées, au lieu de se juxtaposer 
de fac;on contradictoire. Pour cela il convient que cette 
nouvelle politique soit rkaliste, c’est-à-dire qu’elle tien- 
nc k plus grdnd compte des réalités bio-écologiques, 
culturelles, sociales et économiques de la pêche. 

LA RESSOURCE 
HAHEUTIQUE 

En tout premier lieu, il convient d’être très clair sur 
l’objet de la gestion : la ~essw~e y1 ‘est pas le poisson. 
c’est l’écosystème deltaïque dans son. ensemble. En 
effet, les eaux, les sols, la vkgétation, la faune échan- 
gent, via les organisations spatiales (formes, reliefs, 
conncxités, bordures) et les rythmes temporels (sai- 
sonniers, intemnnuels...), de l’énergie, des matériaux, 
de la matière organique décomposable et des sub- 
stances nutritives, pour former un ensemble fonction- 
nel (Amoros et Petts, 1993). Il en résulte que les trans- 
formations apportées naturellement ou artificiellement 
A l’écosyst~me agissent sur l’accroissement ou la 
réduction de la production halieutique. Gérer la res- 
source halieutique, c’est donc gérer l’ensemble des 
milieux aquatiques, semi-aquatiques et terrestres en 
interactions multiples qui constituent le Delta. 

(1) Tels que IL Gambie (20 500 r), Ir Togo (10 300 t), le Gahcm 
il0 Xx) t), le Lmgo (1.21700 t), Jwmées Chahoud et Fcmtana, 
IW. 

Cette gestion doit d’abord correspondre à un souci de 
préservation. L’écosystème deltaïque est, comme tout 
système fluvial, en constant remaniement. 11 évolue 
naturellement vers un appauvrissement qui peut être 
notablement accéléré par de mauvais aménagements 
(Brunet-Moret et al., 1986). La richesse deltaïque doit 
donc être préservée de la chenalisation du fleuve, de 
la régulation des crues et, plus généralement, de toute 
action conduisant directement ou indirectement à la 
simplification de la diversité des biotopes qui le com- 
posent. 
Envisager une gestion écosystémique des pêcheries 
revient à aborder le secteur halieutique sous un jour 
nouveau, donc plus diRcile à cerner et à bien maîtriser. 
Il semble cependant que l’on ne puisse faire l’écono- 
mie de cette difficulté dans le cadre d’un développe- 
ment durable qui s’appuie sur les richesses naturelles 
de la région, car si la pêche dépend entièrement de la 
santé de I’écosystême, d’autres secteurs tels que l’agri- 
culture ou l’élevage en dépendent également. Cette 
communauté de ressource justifie une attention parti- 
culière aux moyens à mettre en ceuvre pour accroître 
les gains de chaque secteur productif sans pour autant 
provoquer des pertes chez les autres. 11 s’agit donc de 
rechercher des solutions pour accroître globalement 
la richesse de la région sans pour autant perdre la 
diversité de ses potentialités. On est ainsi conduit à 
élaborer des compromis acceptables dans des 
domaines qui jusqu’ici n’ont pas ou peu été abordés. 
Ainsi en est-il de la gestion des ressources en eau, 
bien précieux s’il en est dans cette région, soumis à 
des contraintes internationales, mais aussi nationales 
(l’électricité de Sélingué est une nécessité) et régio- 
nales. Sur quels critères optimiser le partage de l’eau 
entre l’Office du Niger et le cours normal du fleuve ? 
Comment concevoir l’accroissement des superficies 
en eau qui, dans certaines circonstances favoriserait la 
péche ainsi d’ailleurs que l’agriculture et l’élevage ? 
Quels gains et quelles pertes provoqueraient une 
mise en eau permanente de tout ou partie du Delta 
par la creation d’un barrage en aval ? 
Ces questions doivent faire l’objet d’une attention par- 
ticulière et conduire à la définition d’une politique de 
gestion nationale des ressources en eau afin que le 
hasard des aménagements, voire des opportunités de 
financement, ne conduise pas involontairement à des 
situations de gaspillage (pertes d’eau dans le désert 
par exemple) ou au sacrifice d’un ou plusieurs sec- 
teurs au profit de ceux qui bénéficient le plus facile- 
ment de l’attention et des sources de crédits. 
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LES DIMENSIONS 
CUL2YlJItE~S ET SOCIALES 

La richesse actuelle et les potentialités du Delta ne 
sont pas seulement environnementales, les enjeux 
écologiques correspondent à des enjeux sociaux. 
Tout comme les biotopes, les secteurs d’activité exis- 
tent déjà, animés par des groupes sociaux dont les 
différenciations professionnelles sont issues d’une 
longue pratique. Ils s’articulent et s’interpénètrent 
dans le cadre d’une histoire et d’une culture partagées 
qui donnent cohérence et robustesse à l’ensemble 
social deltaïque. C’est un tel système articulant pêche, 
agriculture, élevage et commerce qui a su maintenir 
les richesses du milieu deltaïque sans les détruire, du 
moins jusqu’à une époque récente : les hommes du 
Delta se sentaient investis du devoir de préserver une 
ressource commune. 
Tenir compte de l’organisation sociale n’est pas seule- 
ment souhaitable, c’est une nécessité car Si la pêche 
peut être isolée ea tant que champ d hctierite spéc&ue 
(le système-pêche), la compréhension des dynamiques 
qui la traversent passe par l’étude des liens qu’elle 
entretient avec les autres structures de productiorz et, 
au-delà, avec le système social dans son ensemble’! 1l 
en résulte que ‘toute action bureaucratique, suppor- 
tée ou non par des connaissances scientifiques, est 
confrontée à certaines limites si elle ne tientpas comp- 
te des pratiques sociales existantes” (Breton et Diaw, 
1992). Il s’agit là dune contrainte forte. La négliger a 
provoqué l’échec de nombreux projets d’aide dont les 
orientations technicistes visaient la seule rentabilité 
économique aux dépens de toute considération socia- 
le et culturelle propre aux groupes concernés. 

Il est donc souhaitable que le regard posé sur les 
pêcheurs rompe avec les généralisations Mtives et 
l’arbitraire des ptisupposés pourprendre e?z compte les 
enjeux réels, les situations concrètes, les nouveaux 
gnxcpes qui se forment et les intérêts qu’ils déf@zdent. 
Il conviendrait que l’administration lutte véritable- 
ment pour ces enjeux> ce qui implique des hlteruen- 
tions pédagogiques et pratiques dans la formation et le 
suivi de ses agents. 
En effet, une aide efficace de 1’Etat passe par la recon- 
naissance du savoir des pêcheurs qui, pour empirique 
qu’il soit, n’en est pas moins réel et diversifié. Elle 
passe aussi par un plus grand effort de compréhen- 
sion des représentations qui articulent ces savoirs et 
qui n’isolent pas l’activité de pêche du reste du 
monde comme l’ont fait trop Wexpertises”, mais 
l’intègrent à une vision globale des systèmes naturels : 
vision finalement beaucoup plus moderne que le 

‘Compartimentage” et la ‘Lïectorisation” qui caractéti- 
sent tmp de plans dits “de développement’! 
Cette reconnaissance de la richesse sociale, culturelle 
et technique des populations locales doit nécessaire- 
ment se traduire au niveau des discours, des pra- 
tiques et des orientations de travail des services admi- 
nistratifs. 

L’AIDE AU DÉVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

Dans le domaine halieutique la majorité des plans de 
développement placent l’accroissement de la produc- 
tivité économique comme objectif prioritaire. Ils repo- 
sent sur des analyses qui visent essentiellement à 
identifier les moyens à mettre en oeuvre pour tendre 
vers I’optimum économique qu’autorisent les caracté- 
ristiques biologiques des stocks exploités. Le plus 
souvent, l’échec des projets résulte de ce que ces ana- 
lyses présentent plusieurs défauts : 
l elles sont sectorielles et négligent le fait que I’éco- 
nomie de la pêche ne peut être isolée du contexte 
socio-économique dans lequel elle s’insère ; 
l elles tiennent insuffisamment compte de ce que les 
objectifs des pêcheurs ne correspondent pas nécessai- 
rement à une maximisation de leurs profits ; 
l enfin elles ne prennent pas en considération la 
variété des déterminants des stratégies des pêcheurs. 
Pour illustrer ce dernier point rappelons qu’il existe 
dans le Delta Central de grandes différences entre les 
pêcheurs saisonniers OLI occasionnels, pour qui le 
poisson est essentiellement destiné à compléter les 
ressources alimentaires du ménage, et les pêcheurs 
migrants (au moins les plus aisés), dont l’essentiel de 
l’activité est destiné à produire un bien marchand, les 
pêcheurs de finage ou les agro-pêcheurs occupant 
une position intermédiaire, variable selon la taille du 
menage et la réussite de la saison de pêche. 
D’une façon générale le fait d’analyser les détenni- 
nants économiques isolément des dét, rminants 
sociaux et culturels peut conduire à de grave. contre- 
sens. Dans le Delta Central, l’un des problèmes &uel- 
lement les plus préoccupants résulte de la forte dimi- 
nution de rendement du travail halieutique provoqué 
par la concentration d’un grand nombre de pêcheurs 
sur un stock amoindri par la sécheresse. La recherche 
de solutions propres à résoudre cette question illustre 
toute la difficulté dune gestion centralisée adaptée. 
Classiquement, une analyse economique de la situa- 
tion présente conduirait à la conclusion que le nombre 
des pêcheurs est trop important et que, pour rétablir 
la rentabilité du travail halieutique, les entrées dans la 
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pkherie doivent être contingentees. Cependant, pour 
&Usante qu’elle soit, une telle politique de gestion 
se r&Aerait rapidement inapplicable. 
En effet, les objectif? économiques ainsi définis (réta- 
blir bd rentabilité du travail halieutique pour un petit 
nombre par l’exclusion d’un grand nombre) est en 
contrddiction flagrante avec les objectifs sociaux des 
groupes de @heurs. 

En outre, pour envisager de faire sortir une partie des 
pkheurs de la pêcherie il faut des possibilités de 
reconversion, or il n’existe pas aujourd’hui dans le 
Delta d’autres activités assez florissantes pour absor- 
ber sans difficult6 un important surcroît de main- 
d’wuvre : on sait que si les agro-pkheurs n’abdndon- 
nent pas la pèche c’est aussi par nécessité sociale et 
konomique. 
Un tel &quilibrdge économique de la pkhe, s’il par- 
venait à être imposé, aboutirait donc à déséquilibrer 
d’üutres sec’teurs deltaïques, voire à accroître l’exode 
rural. Enfii quelle administration, et sur quels critères, 
serait en mesure de décider quels pêcheurs exclure 
de 13 pêcherie ? 
Les solutions adoptées spontanément par les 
pèchrurs apparaissent beaucoup plus judicieuses. 
Outre le fait qu’ils contrôlent déjà eux-mêmes les 
accès ri la pkherir cl), ils ont d&eloppé des stmté- 
gies mixtes de production (pêchekdgriculture ; pêchei 
commerce ; etc.) pour concilier leurs objectifs sociaux 
et économiques. Or ces stratégies, par la souplesse des 
transferts d’üctivitP qu’elles autorisent, sont le garant 
d’une meilleure modulation de l’effort de pêche que 
ne le trait une activité hautement spécialisée. 

Une autre kiCc)n de lutter contre la baisse de rentabilité 
du tmvail se&t de soutenir le niveau de vie des pêcheurs 
psr l’octroi de subventions directes ou indirectes (SU~- 
Tentions au matériel de pêche par exemple) ou toute 
autrr forme d’aides financières. De nombreux 
exemples, observés aussi bien dans les p&hes indus- 
trielles qu’artisanales, montrent qu’il ne s’agit pas là 
de solutions mais de façons de masquer les pro- 
blèmes que rencontre le secteur pour se réajuster à 
ses ressources, problèmes qui ne peuvent que réap- 
parditre avec plus de gravité par kd suite. En effet, en 
allegeant les charges financières des unités, la sub- 
vention Cdwrise le surinvestissement en équipement 
et l’accroissement de l’effort total déployé. En aug- 
mentant provisoirement le hier-Are économique des 
pkhwrs, elle décourage en outre les initiatives et bd 

- 

t 1 I Mal@ h loi, les reswurces deltaïques ne sont pas et n’ont 
lamais cté en libre accè5 

recherche des solutions propres à résoudre de façon 
durable les déséquilibres du système de production. 
L’étroite imbrication des déterminants écologiques, 
économiques et sociaux fait que toute action directe 
sur le secteur halieutique est très difficile à maîtriser. 
L’histoire des pêcheries deltaïques montre que les 
progrès les plus importants, tant en matière d’innova- 
tion technologique qu’en matière de croissance éco- 
nomique, ne résultent pas de ce type d’actions. Dans 
le courant des années cinquante, Ia diffusion des fils, 
hameGons, ralingues et nappes préfabriquées n’a 
nécessité la mise en p1dce d’aucun programme de 
vulgarisation. Ces matériels correspondaient à un pro- 
grès effectif et leur promotion dans le Delta Central a 
bté assurée par leur seule utilité. De même le boom 
halieutique n’est pas résulté d’un plan de développe- 
ment, mais de la conjonction de facteurs favorables à 
l’accroissement de l’activité halieutique et de son 
insertion dans l’économie marchande ouest-africaine. 
En revanche, la majorité des interventions destinées 
spécifiquement à l’amélioration du secteur halieu- 
tique, telles que la promotion du salage pendant la 
période coloniale, l’aide financière aux coopératives, 
les plans de motorisation des pêcheurs, voire même 
l’OPM, ont conduit à des échecs. 

Il convient de garderprésent à lkgwit que les activités 
halieutiques prennelzt place dans des contextes 
sociaux structurés par des règles et des normes qui 
garantikstmt la rrptDduction de 1 ‘ensemble du .ytème 
pl-oduct$f Toute modification des processus de pro- 
duction a des effets immédiats sur l’ensemble du sec- 
teur. Il en résulte que pour atteindre les objectifs 
visés, une intervention quelconque de développe- 
ment doit maîtriser parfaitement les dynamiques 
sociales, économiques et environnementales ainsi que 
leurs déterminants. Cette tâche est particulièrement 
délicate à mener à bonne fin. 
Après une trentaine d’années de politique volontariste, 
la tendance actuelle est de prendre acte de cette dii- 
cuité et de considérer que “Ifs seruica goweruemen- 
taux (2) dewaient s’inzpliquer moins actiwment dans 
la directiofl du processus de déérleloppement qu’ils 
deusaient faciliter en cr@ant UII climat fazlorable à 
Epanouissemeut dl1 secteurpri& (Campbell, 1992). 
De fait, I’Etat peut jouer un rôle décisif dans la réorga- 
nisation du secteur productif non seulement en révi- 
sant l’actuelle rkglementdtion des pêches, mais aussi 
par un accroiz3ement de ses investissements en infra- 
structures et par des mesures incitatives à une meilleu- * 
re valorisation des ressources en eau et des biotopes 
deltaïques. 

(2) Mais cette remarque s’applique également aux ONG et aux 
organismes d’aide internationaux. 



Par ailleurs, une politique de développement des 
pêches ne peut se fonder uniquement sur l’analyse 
des conditions de production. Tous les aspects de la 
filière doivent être pris en compte et tout particulière- 
ment les conditions de commercialisation. Une atten- 
tion plus grande doit être accordée aux relations entre 
pêcheurs et commercants ainsi qu’aux contraintes que 
ces derniers subissent. 11 conviendrait de nuancer le 
jugement sévère qui est habituellement porté sur leur 
rôle en se rappelant que sans eux la pêche ne se 
serait pas développée par le passé et ne pourmit se 
maintenir aujourd’hui. Sans doute les filets vendus 
plus cher contre des poissons achetés en dessous du 
prix permettent des marges substantielles, mais 
l’immobilisation de capital, le coût des dépenses de 
recouvrement, la difficulté de collecter le poisson 
dans une région enclavée, les divers services dûs aux 
clients attitrés, constituent également des charges 
importantes qu’il conviendrait de mieux prendre en 
considération. Elles expliquent la disparition de la 
quasi-totalité des petites entreprises commerciales 
depuis le début de la sécheresse. 
Il ne suffit pas de produire pour améliorer la santé du 
secteur, il faut aussi pouvoir vendre mieux et dans ce 
domaine également 1’Etat peut contribuer à une amé- 
lioration notable de l’environnement économique par 
une meilleure protection du marché local (taxes 
d’importation et protections non tarifaire& par l’amé- 
lioration des infrastructures routières et une aide à 
l’organisation des circuits de distribution, par des 
négociations commerciales internationales, par l’abais- 
sement des taxes d’exportation, etc. 

LA GESTION 
DES RESSOURCES 

Une vision d’ensemble est nécessaire pour préserver 
l’écosystème deltaïque, mais une échelle locale de 
gestion des ressources halieutiques s’impose égale- 
ment. L’écosystème deltaïque, on le sait, n’est pas uni- 
formément producteur de biomasse (halieutique 
notamment) sur toute sa surface et pendant tout son 
cycle annuel. 
Nous avons vu que cette hétérogénéité spatio-tempo- 
relle engendrait des différences importantes dans les 
conditions de production. De ce fait le partage du 
poisson entre les p&heurs doit tenir compte de la 
variabilité de son abondance dans l’espace et le 
temps. L’accès aux biotopes, 1~ moyem de pêche qui 
leur correspondent le mieux, les ph-iodes où la pêche 
L>a ~1 êtm pratiquée, ne peuueeîlt être définis et cont6lés 
que localement. 

On sait qu’un tel contr6le exigerait de la part de 
l’administration la multiplication du nombre de ses 
agents et qu’il n’est pas de réglementation effective 
sans le consentement des pêcheurs. Comme par 
ailleurs le problème majeur de la pêche deltaïque est 
lié à la répartition des captures entre producteurs et 
non à la survie des stocks, il semble que cette gestion 
locale doiue &e placEe sws la pleine responsabilité 
deSypêcbewx 

Une telle gestion s’inscrirait parfaitement dans l’esprit 
de la politique actuelle de décentralisation en redon- 
nant aux collectivités locales les responsabilités de 
leur propre dheloppement et la libertc d’action 
qu’elles exigent. 
Pour qu’une telle opération soit possible certaines 
conditions preükdbles doivent être réunies à l’échelle 
de l’ensemble deltaïque. Ainsi, il convient de définir 
une réglementation foncière qui assure de façon 
durable le partage des territoires de pêche entre com- 
munes et/ou entre groupes sociaux, sw la base d’une 
comzeflation entre les d@rmts groupes concernés. 11 
serait donc souhaitable que ce pztage repose sur une 
logique écologique et hdlieutique plutôt que sur celle 
du découpage administratif. 
Il sera également utile de prévenir l’accaparement des 
accès par quelques groupes d’influente ou d’autres 
dérives non souhait&. en définissant par exemple 
une loi cadre qui précise, de façon homogène sur 
l’ensemble deltaïque, les droits, devoirs et limites de 
gestion. 
Enfin, aux futurs gestionnaires, il faudra préciser que 
leur tàche ne se limite prts à surveiller la répartition 
des captures mais cowiste aussi à maintenir, voire à 
accroître, la fertilité des sites de pêche. Dans ce cadre, 
le rôle de YEtat serait d’aider les pêcheurs à entretenir 
leur environnement naturel pour mieux en tirer parti. 

La sécheresse et la croissance démographique sont 
causes d’une concentration des pkheurs dans un 
espace de p&zhe plus réduit. Ces conditions sont 
favorables au d6passement du stade de la “simple 
cueillette” pour atteindre celui de la mise en valeur 
des sites de pêche. D’une certaine façon, on peut 
considérer que le peu d’attention dont le Dekd a été 
l’objet jusqu’2 présent a permis d’éviter des erreurs 
d’aménagement qui l’auraient peut-être appauvri. 11 
convient cependant d’ctre conscient du coût social 
que la négligence, pour ne pas dire l’abandon à une 
lente dégradation, du système deltaïque représente 
pour les pécheurs ainsi que pour les autres secteurs 
productifs. Cette étonnante et exceptionnelle machine 
à produire des sols fertiles, des herbages et des pois- 
sons conserve encore toutes seb potentialit&. L’enjeu, 
aujourd’hui, est de la mieux maîtriser en orientant ses 



processus productifs naturels sans la d&ruire ni en 
hypothéquer la pérennité. Favoriser la reconstitution 
des couverts herbacés et ligneux, remplacer les brûlis 
par des labours, abaisser les seuils de façon à ce que 
de plus grandes surfaces soient inondées par les crues 
faibles, aménager des plans d’eau temporaires et per- 
manents sans détruire leurs connexions avec les 
autres milieux aquatiques, peuvent faire plus pour 
accroître la productivité du Delta Central que la 
construction de digues et de “grands projets” dont les 
quelques exemples deltaïques ont montré le coût, la 
nuisance et le peu d’utilité. 
Apres vingt-deux ans de sécheresse, il ne semble pas 
raisonnable d’attendre davantage le retour d’une 
hydraulicité “normale” pour redynamiser les secteurs 
productifs. LJne meilleure rentabilisation des ressources 
en eau actuellement disponibles doit donc être entre- 
prizse. Certains aménagements des miLieux naturels sont 
déjà tentés dans le domaine agricole (percement de 
berges, creusement de chenaux pour inonder les 
rizières), ou dans le domaine pastoral (repiquage de 
bourgoutières), mais peu d’exemples - tels que l’amé- 
nagement de mares à Sensé et à Batamani avec laide 
de 1’OPM - concernent le domaine halieutique. Ces 
actions doivent être encouragées par la réunion de 
conditions favorables à leur généralisation. 
Ici non plus, le rôle de 1’Etat n’est pas de se substituer 
aux producteurs car pour être effective et durable la 
gestion écologique des terroirs halieutiques doit être 
progressivement intégrée aux pratiques productives. 
Elle doit donc rester une initiative locale. Néanmoins, 
il est nécessaire de fixer les attributions foncières et 
les droits d’usage dont les incertitudes, actuellement 
encore entretenues, obèrent les investissements pro- 
ductifs. La revalorisation des espaces deltaïques pour- 
ra alors étre l’occasion de fédérer les intérêts de la 
pêche, de l’élevage et de l’agriculture autour de tra- 
vaux décidés au niveau local. Pour les pêcheurs, ek 
permettra d’associer progressivement la pêche à 
l’aquaculture extensive, puis éventuellement à des 
formes plus intensives. 

LES OUTILS DE LA GESTION 

La voie démocratique et la politique de décentraksa- 
tion adoptées par le Mali créent les conditions d’une 
meilleure intégration des producteurs aux processus 
de décision affectant l’évolution de leur propre sec- 
teur d’activité. Des réformes administratives sont 
entreprises, qui devraient aboutir à une meilleure 
coordination des services. En effet, par le passé, 
l’organisation administrative en charge de la pêche 
souffrait d’un trop grand cloisonnement préjudiciable 
à son efficacité. La qualité de l’aide que l’Etat est sus- 
ceptible d’apporter aux pêcheurs du Delta Central 

passe sans doute par la constitution d’instances de 
concertation et par une redéfiition précise des attri- 
butions de chacun des services nationaux concernés 
par la pêche et sa gestion. C’est dans cet esprit que sont 
proposées les quelques recommandations suivantes. 

Réorientation du service 
des pêches 

Si, comme il est souhaitable, la réglementation et le 
contrôle des accès à la pêche sont assurés par des 
autorités locales qu’il reste à définir, les tâches de 
contrôle et de répression du service des pêches en 
seront considérablement allégées. Les fonctions de ce 
dernier pourront dès lors s’orienter vers un appui plus 
effectif et une observation plus attentive de l’évolu- 
tion du secteur. 
Organe privilégié de liaison et de coordination entre 
les activités de l’État et les initiatives locales, le sewke 
des pêches (le mot n’est pas fortuit) doit s’imposer 
comme partenaire, en assumant son rôle de défenseur 
de la pêche auprès des institutions et des projets visant 
le développement d’autres activités à ses dépens, 
mais aussi en veillant à éviter concurrences (3) et 
conflits entre les initiatives gouvernementales et celles 
issues du monde halieutique. 
11 doit également être l’organe d’information des pou- 
voirs publics et donc se doter des outils nécessaires à 
une connaissance approfondie des pêches, de leur 
évolution et de leurs éventuels dysfonctionnements. 
Sa participation active dans le cadre de nouveaux 
organismes de gestion et de décision pourrait être 
requise mais sur des bases réglementaires acceptées 
des producteurs, donc élaborées en concertation. 
Enfin c’est à lui que revient la tâche de coordonner 
et/ou d’initier les actions de vulgarisation et de déve- 
loppement, tout particulièrement dans le domaine de 
la valorisation des biotopes deltaïques. 

Cette réorientation des vocations du service des 
pêches ne pourra être envisagée sans un accroisse- 
ment des compétences de ses agents, qui devront 
acquérir une plus grande intimité du monde des 
pêcheurs, de ses savoirs et de ses difficultés. La diver- 
sité de ces compétences nécessitera une réelle spécia- 
Itsation des agents de l’administration. 

(3) Comme la vente de produits Gnsecticides, fdets, moteurs, 
etc.) ou la Saliation de services (fumage, commercialisation, 
transport), qui font de l’État ou des organismes d’aide les 
concurrents directs du secteur privé. 



La pêche est au Mali une activité importatzte qui justi- 
fie que 1’Etat montre l’attentioii qu’il y porte en lui 
consacrant un coq% administratifspécialisé et dktinct. 

Création d’un organe de suivi 

Comme nous l’avons souligné à maintes reprises, les 
pêches artisanales deltaïques ne peuvent être com- 
prises ni donc gérées sur la base de simples critères 
biologiques. Leurs dimensions sociale, économique, 
voire politique et démographique, doivent également 
être prises en compte dans l’analyse de leur mode 
d’organisation et de fonctionnement. 
Par ailleurs, et ainsi que nous l’avons rappelé 
(chap. 6.41, la complexité même de la dynamique de 
ces pêches ne permet pas de prévoir à long terme 
leur évolution. 
Il en résulte que pour gérer en connaissance de cause 
le secteur halieutique, il importe d’en surveiller l’évo- 
lution sous tous ses aspects essentiels. Il convient 
donc de mettre en place un organe de suivi qui per- 
mette la collecte régulière, l’archivage et la mise à dis- 
positiorz d%$ormations SUT les d&‘&entes composantes 
du secteur. 
La nécessité d’un tel suivi n’est d’ailleurs pas spéci- 
fique aux pêches artisanales. Ainsi, pour définir et 
appliquer une politique communautaire, les États 
européens complètent actuellement leur ancien systè- 
me de collecte de données biologiques afii de consti- 
tuer un système statistique commun, intégrant des 
informations économiques et sociales au suivi des 
stocks exploités. 
Au Mali, la création de cet organe paraît d’autant plus 
nécessaire que par le passé, les statistiques commer- 
ciales de 1’OPM mises à part, aucune collecte d’infor- 
mation sur l’état de la pêche ou des stocks n’a été 
entreprise de facon suivie et rigoureuse, et que cette 
lacune complique considérablement l’analyse de la 
situation actuelle (chap. 6.2). 

La constitution d’un observatoire bénéficie actuelle- 
ment de conditions favorables qui devraient alléger 
son coût d’installation. D’une part, l’ensemble des tra- 
vaux de description et d’analyse des caractéristiques 
halieutiques réalisés depuis 1986 peuvent aider à défi- 
nir rapidement : 
l les domaines devant faire l’objet d’un suivi ; 
l les descripteurs appropriés ; 
l les contraintes d’échantillonnage de ces descripteurs. 
D’autre part, tous les facteurs influant sur la dyna- 
mique de la pêche n’évoluent pas à la même vitesse 
et si certains d’entre eux doivent être échantillonnés à 
un pas de temps mensuel, d’autres ne nécessiteront 

qu’un suivi annuel, voire pluriannuel. Là encore, les 
connaissances acquises depuis 1986 seront utiles. Le 
recueil des informations pourrait être réalisé au 
moindre coût par la collaboration des agents des dif- 
férents services ndtiondux ayant compétence dans le 
domaine de la pêche (Direction Nationale des Eaux et 
Forêts, Opération Pêche de Mopti, Laboratoire 
d’Hydrobiologie de Mopti). 

Il n’est pas de notre propos de détailler ici les 
diverses fonctions que pourrait remplir un tel organe 
de suivi des pêches, dont un premier projet a été 
récemment soumis. Rappelons cependant que l’une 
des retombées attendues serait d’accroître les néces- 
saires collaborations et les échanges d’informations 
entre services. 
Sur le plan de la gestion des pêches, l’utilité d’un 
observatoire est non seulement de détecter des dys- 
fonctionnements dès que ceux-ci apparaissent, mais 
également de contrôler l’adéquation des aménage- 
ments effectués pour combattre les dysfonctionne- 
ments précédemment identifiés. Il participe donc à 
l’amélioration de la clarté et de l’efficience des prises 
de décision. 

La recherche nationale et sa 
place dans le développement 

En rappelant que la dynamique dune pêcherie ne 
résulte pas uniquement de déterminants biologiques 
mais également des conséquences de son histoire 
passée et de son environnement politique, culturel, 
économique et social actuel, on a montré que la 
pêche ne pouvait relever de lois générales mais 
nécessitait une large prise en compte des conditions 
locales lui conferant sa spécificité (c$ Durand et al, 
1991 pour revue). 
Dès lors, le transfert techologique n’a plus grande 
signz$cation daus le domaine halieutique et les choix 
de gestion doirwtt s’appuyer sur une recherche @ci- 
Jque, pluridi@linaire et centrée sur la rkolution dB 
problèmes de développemerlt. La nécessité d’une 
r&wrcbe nationale flnakée apparaît ainsi clairement. 

Dans le cas présent, il semble donc que les efforts 
consentis pour le développement du Laboratoire 
d’Hydrobiologie de Mopti doivent être poursuivis et 
sans doute intensifiés. Il importe en effet d’identifier 
rapidement des solutions adaptées à la résolution de 
certains problèmes actuels du secteur halieutique tels 
que la mise en place d’une organisation foncière pour 
résoudre les conflits territoriaux opposant les 
pêcheurs, ou encore l’étude des solutions d’aménage- 
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ment permettünt d’accroître le potentiel halieutique 
actuel, ou encore l’analyse sociale et 6conomique des 
CZLIS~S d’échec du drveloppement de l’aquaculture. Il 
convient également de poursuivre les travaux entre- 
pris sur le renouvellement des stocks, la productivité 
des mares et des retenues d’eau, la définition de 
méthodes propres ;i accroître la productivité des bio- 
topes deltaïques, l’analyse des conséquences de la 
croissance d&nographique sur les stratégies de pro- 
duction des ménages, etc. 
J-Jn important travail de recherche est donc encore 
&cessaire pour compléter la base de connaissances 
d&ormais acquise et trouver des solutions opémtion- 
nelles. Mais sans doute convient-il d’ajouter qu’il ne 
suffit pas que kd recherche produise pour qu’elle soit 
utile a~1 püys. Il faut en outre que ce dernier recon- 
naisse son impowdnce en sollicitant des études et en 

tenant compte des réponses qu’elles apportent. Des 
solutions devront probablement être apportées à la 
marginalisation des chercheurs nationaux, devenue 
trop fréquente pour &re négligee, ou encore à la deri- 
ve des chercheurs vers des activités techniques ou 
d’assistance au développement qui ne correspondent 
ni à leurs comptitences ni aux besoins du pays. 
La réalisation d’un observatoire des peches pourrait 
sans doute constituer une opportunité pour l’accrois- 
sement des échünges et des concertations entre les 
instances nationales de gestion, de développement et 
de recherche. L’initiative du Canada, qui vient de 
cr&r un conseil des peches integrant au sein d’une 
même instance consultative techniciens, aménagistes, 
@heurs et chercheurs des différentes disciplines 
concernées par la pêche, pourrait constituer un 
exemple à suivre. 

Partout dans le monde, la responsabilité du gestion- 
nsire des ressources naturelles est perçue comme 
consid6rable en raison des enjeux qu’elles repr&en- 
tent et des pressions exercées sur elles. La crainte de 
la dildpiddtion a souvent conduit les gouvernements à 
les nationaliser pour mieux les gerer. Les r+gles 
créees et appliquées pour leur préservation ou leur 
valorisation “efficaces” ont souvent produit des résul- 
tdts &heusement inattendus. Les exemples abondent 
OU elles ont conduit à la multiplication des conflits 
d’usage et à la paupérisüthn des producteurs, sans 
que la préservation des ressources ait été mieux assu- 
rt+ pour autant. Une attention plus profonde est donc 
portée désormais aux systèmes de gestion antérieurs. 
IJn n( >mbre croissant d’observations tend à montrer 
que lorsque les droits établis par la tradition sont res- 
prcTb par l’administrdtion, “les exploita??ts qui les 
dt%ienneîlt S01lt prêts à couacrer Deaucoup de temps 
et d’&ergie ù l’élahatiorz de dispositiotzs locah 
r&leme~~ta~~t ejkaceme~~t I’iitilîsation d’une ressow-ce 
communt et à en srrrwiller l’applicatioN’S. En 
revanche, lorsque ces droits ne sont pas reconnus, 
‘%eu.~ qui Aut pas nrtk~gé leur peine pour tellter de 

mettre en place 1171 régime local rliable or2t I’impressiom 
d’en être dépossédés et YW se sentent phs ~wponsahles 
de I’at~e~zir”(Ostrom, 1991). 

Un tel phénomène a été observé dans le Delta 
Central après bd nationalisation des eaux et l’abroga- 
tion du droit coutumier. Les stocks de poisson n’ont 
pas subi de prélèvements excessifs, certes, mais les 
conflits se sont multipliés, I’écosystème qui produit 
ces stocks n’a fait l’objet d’aucune attention et son 
exploitation actuelle privilégie le bénéfice a court 
terme aux dépens de la p&servation et de la mise en 
valeur pour le long terme. 

Pendant longtemps, on a jugé necessüire de prrGger 
les ressources naturelles contre leurs utilisateurs. Or, il 
s’avère aujourd’hui que l’une des façons de maintenir 
ces ressources est de les placer sous la protection de 
ceux qui en vivent en accordant davantage de 
confiance et de respect a leurs spbcificités sociales et 
culturelles, à leurs savoir-faire et 5 leurs capacités 
d’innovation. 


